
PROGRAMME DE FORMATION  
DES INSPECTEURS STAGIAIRES CADASTRES 

 
 
La formation théorique initiale dispensée aux inspecteurs stagiaires des finances publiques 
cadastres, lauréats des concours interne ou externe s'articule en trois parties : 
 

► Le Cycle Ministériel de Formation Initiale 
► Une formation de carrière 
► Une formation sur une dominante informatique 

 
La formation initiale des inspecteurs stagiaires débutera le lundi 3 septembre 2012. 
 
 
 

CYCLE DE FORMATION DES INSPECTEURS STAGIAIRES DES FINANCES PUBLIQUES CA DASTRES 
PROMOTION 2012-2013 

 
LIEUX CYCLES DATES 

Etablissements de Toulouse CYCLE MINISTERIEL DE 
FORMATION INITIALE 

A compter du 3 septembre 2012 
au 14 septembre 2012 

Etablissements de Toulouse FORMATION DE CARRIERE ET 
FORMATION DOMINANTE A compter du 17 septembre 2012 

Dans les services 
STAGE DE DECOUVERTE DES 
SERVICES D’UNE DIRECTION 

TERRITORIALE 
(1 semaine) 

A compter du 22 octobre 2012 
au 26 octobre 2012 

Etablissements de Toulouse FORMATION DE CARRIERE ET 
FORMATION DOMINANTE  

Après le stage de découverte 
au 29 octobre 2012 

Dans les services 
STAGE 

D'APPROFONDISSEMENT 
DANS LES SERVICES 

(2 semaines) 

A compter du 25 mars 2013 
au 5 avril 2013 

Etablissements de Toulouse FORMATION DE CARRIERE ET 
FORMATION DOMINANTE A compter du 8 avril 2013 

Services informatiques 
d’affectation STAGE D’ADAPTATION A compter de septembre 2013 

à fin février 2013 

 
 

SUSPENSIONS DE COURS : 
 

• NOEL : du 24/12/2012 au 04/01/2013 
• HIVER : du 25/02/2013 au 01/03/2013 
• PRINTEMPS : du 29/04 au 04/05/2013 
• ETE : en août 2013 



 
 

ORGANISATION DES SEMAINES DE COURS 
 
 
 
► Volumes horaires d'enseignements quotidiens :  
 
Les journées de formation (hors chantiers terrain) se répartissent en 3 heures 
d'enseignement le matin et 3 heures l'après-midi. 
 
 
 
► Demi-journées libérées : Certaines demi-journées seront libres de cours : 
 

• Le vendredi après-midi d'une manière générale, pour faciliter vos 
éventuels retours les fins de semaine. 
 
• En principe le mardi après-midi (en fonction des contraintes propres à 
l’établissement) pour permettre la réalisation de travaux personnels, 
l'organisation de séances de soutien pour les stagiaires qui en auraient 
besoin ou la participation à des activités culturelles ou sportives. 

 
 
 
► Les horaires des cours (hors chantiers terrain) : 
 
 

• L'amplitude horaire maximale sera de 9 H à 17 H 
 
• De manière générale, les horaires seront les suivants : 
 

o Techniciens Géomètres Cadastreurs : 9 H - 12 H 15, 
 
o Contrôleurs stagiaires programmeurs : 9 H 10 – 12 H 25, 
 
o Inspecteurs cadastre, analystes et PSE : 9 H 20 – 12 H 35. 
 
Rotations envisagées en janvier, puis à nouveau en avril 
 
o L’après-midi même créneau pour tous : 13 H 45 – 17 H 



 
VOLUME HORAIRE DES ENSEIGNEMENTS DISPENSES 

 
CYCLE MINISTERIEL DE FORMATION INITIALE 

 
Module 1 : Présentation du ministère de l'Économie des Finances      11h 
Module 2 : La gestion budgétaire et comptable           6h 
Module 3 : L'environnement du ministère           9h 
Module 4 : Le contexte des ressources humaines de la fonction publique et du ministère   14h 
Module 5 : La pratique professionnelle            5h 
 

CARRIERE 
Management et Communication         30 h 
Comptabilité Générale           30h 
Fondamentaux            18h 
Recouvrement             6 h 
 
MISSIONS FISCALES 
Impôt sur le revenu (IR)           21h 
Fiscalité des entreprises           21h 
TVA              18h 
Contrôle et contentieux fiscal          18h 
 
MISSIONS GESTION PUBLIQUE 
Gestion publique Etat           24 h 
Gestion publique locale           30h 
Domaine             15 h 
Fiscalité directe locale            9 h 
 

DOMINANTE 
 
Cadastre           21 h 
Majic3               6 h 
Droit public - Droit privé - Publicité foncière        93 h 
Taxes foncières: les personnes imposables - BNDP      69 h 
TFPB - TFPNB          33 h 
Contentieux            21 h 
Urbanisme / LASCOT         12 h 
Initiation au plan cadastral         15 h 
Le plan cadastral informatisé           3 h 
Travaux pratiques sur le terrain initiation        12 h 
Topographie            72 h 
Structuration du plan           18 h 
Confection du plan           30 h 
Conservation cadastrale          30 h 
Utilisation des photos aériennes         21 h 
Statistiques cadastres et données foncières         3 h 
Dossier de synthèse           81 h 
 

Conférences 
Notaire, géomètre-expert, responsable FDL collectivité locale      6 h 
 

Travaux pratiques 
Travaux pratiques sur le terrain - Fondamentaux                106 h 


